
CONTRAT D’ARTISTE

	Entre :

Entité légale de l’artiste ou du groupe :

Ci-dessus désigné « l’ARTISTE »

Bureau :

Télécopieur :

Cellulaire :

Courriel :

Site web :

N.A.S. ______________________

Directeur technique :

Bureau :

Cellulaire :

Courriel :


	Et :

Entité légale de l’Organisme :

Ci-dessus désigné « l’ ORGANISME »

Bureau : 

Cellulaire : 

Courriel : 

Site web : 
Directeur technique : 

Bureau : 

Cellulaire : 

Courriel : 
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Emplacement et date de Spectacle :

Lieu 1

· Lieu du spectacle : 

· Adresse 

· Téléphone : 

· Date du spectacle :

·  Heure : 

· Prestations :                       minutes avec pauses de                       minutes
Lieu 2

· Lieu du spectacle : 

· Adresse 

· Téléphone : 

· Date du spectacle :

·  Heure : 

· Prestations :                       minutes avec pauses de                       minutes

1.  L’ARTISTE fournira à la demande de l’ORGANISME, une fois l’entente signée par les deux parties le matériel suivant :

· Dossier(s) de Presse :

· Affiche (s) :

· Photo (s) haute résolution :

· Vidéo (s) :

· Fiche Technique :

· Une interview médiatique à la TV, Journaux et Radio local pendant l’évènement avant et ou après sa prestation dans le but de promouvoir l’évènement. 

· Annexe : L’ Artiste peux participer à la conférence de presse, qui soulignera le lancement de  l’évènement.

· Date et heure _______________________________________________

[image: image2.png]



2. Condition financières de l’entente incluant une première partie au lieu 1

· Un cachet fixe de                           $CAD    

· L’ORGANISME paiera par chèque, avant la montée sur scène, la totalité de la somme due à l’ARTISTE OU AU GÉRANT DE L’ARTISTE.

· Chèque fait à L’ordre DE : 

· Numéro de taxes (si applicable) TPS :                            TVQ :             
· L’Artiste s’engage à ne pas donner d’autre représentation de son spectacle dans un rayon de 50 Km 2 semaines avant l’évènement. Cette clause peux être modifiée cependant l’ARTISTE doit aviser l’ORGANISME.                                                                                                                                                  
3. Vente de produits dérivés

· L’Artiste avec ou sans contrat de distribution aura la possibilité de vendre ses albums (CD ou DVD)

4. Obligations de L’ORGANISME 

· Fournir une scène, libre de tout encombrement et le tout en bon état de fonctionnement 

· Les circuits électriques et système de sonorisation nécessaires et adapté aux dimensions du site selon la fiche technique tel que décrit à la présente entente.

· La sécurité nécessaire afin qu’aucune personne non-autorisée ne puisse avoir accès à l’arrière scène ainsi qu’aux lieux des artistes 

· 2 Billets d’accès par musicien pour les invités de ceux-ci.

· Fournir un lieu propre et, à la fin de chaque spectacle, des rafraîchissements, eau à volonté et jusqu’à 3 produits de commanditaire (Bière) par membre de la formation de l’Artiste. (Prévoir pour              Personnes) 

· Le personnel nécessaire au déchargement et chargement des camions, au montage et démontage des équipements. 
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· L’Organisme ne permettra pas l’enregistrement audio, vidéo ou sous autre forme, en tout ou en parti mise apart un écran géant sur place. A moin d’entent contraire ecrit.

· L’Organisme s’engage à payer à la SOCAN toutes les redevances liées à la diffusion du spectacle et applicables en vertu de la Loi sur le droit d’auteur. Advenant toute modification à la Loi sur le droit d’auteur, la présente entente sera amendée en conséquence.

· L’Organisme déclare posséder une assurance responsabilité civile, pour indemniser, si le cas se présente et qu’il est jugé de sa responsabilité, tout client, ou tout prestataire direct ou indirect de service.

5. Obligation de l’artiste

· L’ARTISTE s’engage personnellement à fournir une prestation majoritairement Blues ainsi qu’un spectacle entièrement monté dont la représentation artistique est entièrement sous sa responsabilité de même qu’à prévoir un remplacement de qualité égal s’il est dans l’impossibilité de présenter un spectacle et d’en aviser l’organisme. 

· L’Artiste déclare disposer du droit de représentation dudit spectacle et s’engage à retenir les services du personnel artistique et de tournée requis aux fins de la présentation du spectacle, 

· L’Artiste déclare et garantit que toute représentation du spectacle sur scène faisant l’objet de la présente entente n’enfreint aucun droit d’auteur ou autre droit d’une personne, firme ou corporation, relativement au contenu du spectacle.

· L’Artiste ne prendra aucun engagement au nom de l’Organisme auprès d’un commanditaire du spectacle sans l’autorisation de l’Organisme
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6. Annulation, Défaut 

· L’ORGANISME comprend qu’il est obligé de payer pour les services de

La présente entente ne pourra être annulée ou résiliée a moine de cause de force majeure, auquel cas chacune des parties assumera ses propres frais encourus jusqu'au moment de l'annulation ou de la résiliation. Aux fins de la présente entente, la force majeure signifie la survenance d’un événement fortuit – guerre déclarée ou non, émeutes, mouvements populaires, représailles, restrictions à libre circulation, grèves, explosions, activités nucléaires, radioactivités et autres forces majeures reconnues comme « actes de Dieu » – auquel il est impossible de résister et qui a pour effet de rendre l’une ou l’autre des parties incapables de remplir ses obligations en vertu de la présente entente.

· Toutes modifications des conditions contenues dans la présente entente doivent, pour être considérées valides, être ratifiées par l’Organisme et l’Artiste 

7. Par la présente, il est entendu que l’ARTISTE soussigné est un entrepreneur indépendant et non pas un employé de l’ORGANISME soussigné.

Le présent contrat est assujetti aux lois de la province de Québec (district judiciaire de Montréal).

8.  Clauses Spéciales :               
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Signatures des Parties

EN FOI DE QUOI, les parties acceptent les modalités et conditions établies ci-dessus.

                  Nom de l’acheteur

 Nom de l’artiste ou de son représentant

                Signature de l’acheteur

              Signature de l’artiste

                                                                                              ou de son représentant

                        Adresse

                        Adresse

                    Ville et province

                   Ville et province

Date :                                                                       Date :
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